
 
 

 

 
 

17eme Championnat d’Europe de Pêche à la Mouche Organisé par la FIPS-

Mouche et son symposium   

du 6 au 12 septembre 2010 à Banja Luka, Bosnie Herzegovine  
 

Modifications du Réglement  
 
La FIPS-Mouche a désigné la Bosnie Herzégovine comme pays d’acceuil de ce 17 eme 
Championnat d’Europe de Pêche à la Mouche ainsi que du Symposium de Conservation qui 
aura lieu dans la région de Banja Luka en Bosnie Herzegovine. Ces modifications du 
règlement 2009 s’appliquent pour les règles des compétitions FIPS Mouche. 
 
Article 2: Informations générales 
 2.2. Ajout: quatre manches auront lieu en rivières, de la rive ou en wading. Une 

manche aura lieu en lac, la pêche se fera en bateau. En annexe A une matrice des 
rotations 

 

Article 9: Pêche à partir de la rive 
9.3. Ajout: les lots sur la rivière auront une moyenne de 200 mètres avec une zone 
tampon de 10 mètre de chaque côté. 
Ajout Nouveau 9.6: Le wading en rivière est autorisé dans toutes les manches et les 
cuissardes sont autorisées.  
Seule une mouche pourra être utilisée. 
 

Article 10: Pêche en bateau 
Il  y aura deux concurents par bateau. Les concurrents peuvent pêcher seulement tandis 

que la bateau dérive librement et non quand il est meut par des rames. Les bateaux peuvent 
dériver en arc à gauche ou à droite. Les ancres flottantes peuvent être utilisées. Sur les lacs, 3 
mouches sont autorisées. Les concurrents peuvent seulement pratiquer le lancer dans le 
secteur alloué (réparti) dans l'Annexe B.   

 

 Ajout nouveau 10.11 :  
Les concurrents seront obligés de porter leur propre gilet de sauvetage qu’ils se trouvent sur le 
bateau ou encore sur l’embarcadère 

 

Article 11: Durée des événements marquant  les manches 
11.3.1. la pêche aura lieu pendant les horaires suivants : de 9.30 à 12h30 et de 15h30 à 18h30 
Ajout nouveau 11.4: toutes prises pendant les manches se feront sur le principe du prendre et 
relacher ( catch and release) 
 

Article 24: Poissons Réglementaires (comptabilisés) 
Ajout nouveau 24.4 : Pour mesurer sa prise : La mesure sera faite du bout du nez à la fin de 
la partie la plus longue de la queue.  Les Espèces comptabilisées:  
Rivières : Truite Brune (Salmo trutta trutta morfa fario),  
            Truite de lac (Salmo trutta morfa lacustris) 

 Truite arc en ciel (Oncorhynchus mykiss),  
 Saumon de fontaine (Salvelinus fontinalis) 



 
 Omble artique (Salvelinus alpines Linnaeus  

Huchon du Danube (Hucho hucho) 
 Ombre commun (Thymalus thymalus) 
Chacune des espèces fera l’objet d’une illustration 
Tac : taille autorisée de capture truite 200mn, 250cm ombres, 700 cm pour les huchons du 
danube 

 
ARTICLE 28.5: Ajout nouveau :  durant les manches de pêches de la rive, une seule mouche 
sera permise. 
 
ARTICLE 29: Les epuisettes 

29.3. Ajout nouveau: Les compétiteurs devront être munis de leur propre épuisette.  
 
Annex A: Matrice des rotations 

 

                                       LISTE DES ROTATIONS ENTRE SECTEURS 
 
Mardi  
Official practice 
7.10.2010.g. 
I DAY-practice 

 
mercredi 

 08.09.2010. 
 

I   jour de 
compétition 

 
jeudi  

09.09.2010 
 

II  jour de competition 

 
vendredi 

10.09.2010 
 

III jour de competition  

 
 

SECTEUR 
RIVIERE  

LaC  
 

 
9,30- 
12,30 h 

  
15,30-

18,30 h 

 
9,30- 

12,30 h 

 
 15,30-
18,30 h 

 
9,30- 
12,30 h 

 
 15,30- 
18,30 h 

 
9,30- 
18,30  h 

 
 15,30- 
18,30  h 

 
I 

Riviere 
„Vrbas“  
REKAVICE BL 

 
1 secteur 

 
2 secteur A E D 

 

libre C B 

 
II 

Riviere 
„SANICA“ 
SANICA 

 
1. Secteur 

 
2.secteur B A E  

libre D C 

 
III 

Riviere 
„Janj“ 
ŠIPOVO 

 
1. secteur 

 
2secteur C B A  

libre E D 

 
IV 

Riviere 
SANA“  
RIBNIK 

 
1.secteur 

 
2. secteur D C B  

libre A E 

 
V 

Plivsko jezero 
  JAJCE 
 

 
1.secteur 

 
2.secteur E D C  

libre B A 

 
  
Annex B: Pêche en Bateau 

 

  


